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ARRETE N° EPE UCA-2025-274 
 

 

PORTANT DÉSIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE GESTION DE LA PLATEFORME MUTUALISEE DES 
ANIMALERIES DE L’UCA 

 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

 
 
Vu le Code de l'éducation ; 

Vu le décret n°2020-1527 en date du 7 décembre 2020 portant création de l’établissement public 
expérimental Université Clermont Auvergne (UCA) ; 

Vu les statuts de la plateforme mutualisée des animaleries de l’UCA ; 

Vu l’arrêté n°2025-220 REM ; 

 

ARRETE 
 
Article 1 : 
Le collège des membres désignés du conseil de gestion de la plateforme mutualisée des animaleries de l’UCA 
est composé comme suit : 
 

- Membres représentant, au sein des trois établissements utilisateurs, chacune des zones sanitaires 
bénéficiant d’un appui en personnel de la plateforme : 

o Zone A2 (établissement utilisateur n°EU0116) : Adeline SIVIGNON 
o Zone EOPS (établissement utilisateur n°EU0116) : Antoine MOLARO 
o Zone conventionnelle (établissement utilisateur n°EU0116) : Jérôme BUSSEROLLES 
o Zone immunodéprimées (établissement utilisateur n°EU0115) : non pourvu 
o Zone conventionnelle (établissement utilisateur n°EU0115) : Isabelle BARNOLA 
o Zone conventionnelle (établissement utilisateur n°EU0119) : Agathe GELOT 

 
- Membre désigné parmi les élus enseignants-chercheurs, chercheurs ou BIATSS du Conseil de la 

recherche : Nathalie BOISSEAU 
 

- Personnel de chacune des animaleries : 
o établissement utilisateur n°EU0116 : Timothé COULAIS 
o établissement utilisateur n°EU0115 : Aurélie d’ANNA 
o établissement utilisateur n°EU0119 : Laura RIGAUD 

 
- Membres extérieurs à l’UCA désigné pour leur expertise scientifique : 

o Romain BERNY 
o Manon DIRHEIMER  
o Julien HERMET 

 
 
Article 2 : 
L’arrêté n°2025-220 REM est abrogé. 
 
 
Article 3 : 
Le Directeur Général des Services et l’Agent Comptable de l’UCA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
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Fait à Clermont-Ferrand, 
 
 
 
 
 

#visa2# 
 
 
#signature# 
 

 
 

 

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 
par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois 
à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

Signé électroniquement par
Mathias BERNARD

Le 19 mai 2025
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